
STATUTS

I$om de l 'associat ion :  MUZZIQUES

Objet  :  Créat ion,  product ion,  d i f fusion et  promot ion de spectacles v ivants '  des arts

,risu.it et de leurs supports et activités annexes et connexes'

s iège sociale :  7 Rue Richard Lenoir  931OO Montreui l -sous-Bois

Article l-
i l  est  fondé
de la  lo i  c iu

Article 2
MUZZIQUES A
des  a r t s  v i sue l s

TITRE I

"  Dénominat ion -  But -  Siège -  Durée

ent re  les  adhérents  aux  présents  s ta tu ts ,  une assoc ia t ion  rég ie  par  les  d ispos i t ions

1. ,  ju i l le t  1901 e t  du  décre t  du  16  aoùt  t90 t ,  ayant  pour  dénominat ion  MUZZIQUES'

pour  bu t  l a  c réa t i on ,  p roduc t i on ;  d i f f us ion  e t  p romot ion  de  spec tac les  v t van ls '

e t  de leurs suppor ts  et  ac i iv i tés annexes et  connexes '

Article 3
Le siège de I4IJZZIQUES est fixé au

Celui-c i  peut être t ransféré en tout

Art ic le 4
La durée cie l 'associat ion est  i l l imi tée'  L 'annêe

7 Rue R ichard  Leno i r  93100 Mont reu i l  sous  bo is '

au t re  l ieu  sur  s imp le  déc is ion  du  conse i l  d 'Admin is t ra t ion '

soc ia le  cou r t  du  1u '  j anv ie r  au  31  décembre '

TITRE II
ComPosition de I 'association

Article 5
MUZZïQUES es t  ouver t  à  tous ,  les  adhésrons  son t  p r i ses  ind iv idue l lement  aux  cond i t i ons

préc isées  Ar t ,  6  e t  su ivants ,  en  tou te  indépendance e t  dans  le  respec t  de  tou tes  op in ions

po l i t iques ,  con fess ionne l les  ou  ph i iosoph iques '

Art ic ie 6 L 'associat ion se compose de :

Membres act i fs et  de membres bienfai teurs '

sont membres act i fs,  toutes personnes de pius de 16 ans, en accord avec les présents statuts '  à

j o u r  d e  l e u r  c o t i s a t i o n '  . ^ ^ * a n r  ^ , , i  n : r
sont  membres  b ien fa i teurs ,  tou tes  personnes ou  groupement  qu i  par  Ieur  sout ien  f inanc ie r ,  leur

don en  na ture  ou  leur  qua i i té  cont r ibuent  ou  on t  con t i ' i bué  à  l 'ex is tence de  MUZZIQUÊs '  E I les

iont désignées par ie c.A et  sont dispensées de cot isat ions.

Article 7
La qual i té de membre deM\JZZIQUES se perd :

Pour les .membresac t i f s ,par Ienon-pa iementde laco t i sa t ion .
Four  tous  res  membres  ac t i f s  e t  b ien fa i teurs ,  par  ia  démiss ion

prés idence,
par  rad ia t ion ,  p rononcée par  le  conse i l  d 'Admin is t ra t ion  pour

entendu les expl icat ions de I ' intéressé'
Par  décès ,

not i f iée Par let t re adressée à la

mot i f  g rave ,  aPrès  que le  CA es t
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TITRE III
L’Assemblée Générale

Article 8
L’Assemblée Générale est composée des membres actifs et des membres bienfaiteurs.
Chaque membre participe avec voix délibérative aux décisions de l’Assemblé Générale.

Article 9
L’Assemblée Générale a lieu tous les ans.
Elle peut en outre avoir lieu extraordinairement à la demande, soit d’un tiers au moins des
membres de MUZZIQUES, soit du Conseil d’Administration.
L’assemblée peut valablement se tenir qu’en présence de la moitié des membres présents et
représentés.
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale serait convoquée à nouveau à 15
jours d’intervalle et pourrait alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres
présents.
Les votes par procuration sont admis sous certaines conditions indiquées dans le règlement
intérieur.

Article 10
Toutes les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents et représentés.
L’Assemblée Générale élit parmi ses membres un Conseil d’Administration composé de trois à
neuf représentants, renouvelable par tiers, chaque année.

Article 11
L’Assemblée Générale adopte le rapport moral et financier, les comptes clos et le budget
prévisionnel.

TITRE IV
Conseil d’Administration

Article 12
MUZZIQUES est dirigée par le Conseil d’Administration.

Article 13
Le Conseil d’Administration élit en son sein un bureau composé au minimum d’un président,
d’un trésorier et d’un secrétaire.
Les fonctions du Conseil d’Administration et du bureau sont définies dans le règlement intérieur.
Le Conseil d’Administration est chargé de suivre l’administration et de veiller au respect des
présents statuts.
Le bureau est chargé de l’application des décisions de Conseil d’Administration.

Article 14
Le Conseil d’Administration se réunit autant de fois qu’il le juge nécessaire pour le bon
fonctionnement de l’association sur convocation de la présidence.
Les décisions sont prises à la majorité absolue.
Le Conseil d’Administration peut valablement se tenir en présence de la moitié de ses membres
présents et représentés.
Les votes par procuration sont admis sous certaines conditions indiquées dans le règlement
intérieur.

Article 15
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour pouvoir faire ou
autoriser tous les actes et opérations qui entrent dans l’objet de MUZZIQUES.



Article i.6
Le  prés ic jen t  rePrésente
d'empêchement,  le Consei l

j u s t i ce  e t  dans  i es
dés igne  l a  Pe rsonne

ac tes  de  l a  v i e  c i v i l e .  En  cas

apte à le  remPlacer .
MUZZTQUES CN
d'Ad m in is t ra t ion

TITRE VI,
Modification des statuts

Dissolut ion

Article !.8
Les  présents  s ta tu ts  ne  pour ron t  ê t re  mod i f iés  que sur  p ropos i t ion  du  conse i l  d 'admin is t ra t ion ,

ou O" la major i té absolue des membres dont se compose l 'Assemblée Générale '

L,Assemblée Généraie extraordinaire convoquée à cet  ef fet  devra se composer de la moit ié au

Art ic le 17
Les ressources de MUZZIQUES se
Des montants c les cot isat ions'
Des  subven t ions  qu i  Pour ron t  iu i
o rgan ismes.
Des intérêrs et  revenus des biens
i ) r r  n r n r i  r r i t  d e s  c i o n s  m a n u e l s .
v \ )  w t  v v s r !  u v r  v Y r

Du produi t  des act iv i tés '

mo ins  des  membres .
Si  cet te  ProDort ion n 'es i  Pas

Jours  d ' i n te rva l l e  e t  Pour ra i t
présents.

I  o  D r ' éc i ' r i pn t

Phi i ippe-Bacchet ta
/

'  
, " ' -  ,  

t i

I  ' ' l\ ,*(_| ! . , , :  _ :,
. l
t ' \

TITRE V
Ressources

composent :

Âfrp a. f t r ihue nâr l 'Etat  et  les Col leCt iv i téS terr i tor ia ies et  aUlreS
s l l  u  s r r | v v v  r v l

et  va leurs  qu 'e l le  Possède.

a t te in te ,  l 'Assemb lée  Généra ie  se ra i t  convoquée  à  nouveau  a  15

a lo rs  va lab iemen t  dé i i bé re r ,  que i  que  so i t  l e  nombre  des  membres

I  ê  q ê . r é t â i r t r

Article 19
La d isso iu i lon  es t  p rononcée par  les  deux  t ie rs  au  moins  des  membres  présents  à  I 'Assemblée

Généra le  ou  par  une déc is ion  de  d issoru t ion  léga le ,  i l  sera  procédé à  la  l iqu ida t ion  du  pa t r imo ine

par  deux  ou  p rus ieurs  l i qu ida teurs  dés ignZs  par  l 'Assembiée  Généra le  ayan t  déc idé  la

d issoru t ion ,  ou  par  ce i le  qu i  fe ra i t  imméd ia tement  su i te  à  ra  d isso lu t ion  léga le  e t  c iûment

not i f lée .  L ,ac t i f  d ispon ib le  sera i t  d is t r ibué  à  une assoc ia t ion  de  type  s imi la i re  p roposée par  le

Consei  I  d 'Aciministrat ion.

TITRE VII
Disposi t ions diverses

Art ic le 20
Le conse i l  d ,Admin is t ra t ion  é tab l i t  le  règ lement  in té r ieur  f i xan t  ies  moda l i tés 'd 'app i i ca t ion  des

présents Statuts et  l 'organisat ion interne de l 'associat ion '

G i l lbs  Houssard
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